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Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-06-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-06-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-06-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-13-Conseil1-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-13-Conseil1-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-13-Conseil1-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-21-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-21-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220224-22-21-Conseil-DE
Date de télétransmission : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-22-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-22-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-22-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-22-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-22-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-22-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-22-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-23-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-24-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-24-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-24-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-24-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220310-22-24-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-43-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-43-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-43-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-43-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-45-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-45-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-45-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-45-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-47-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-47-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-47-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-51-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-51-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-51-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-53-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-53-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220324-22-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 30/03/2022
Date de réception préfecture : 30/03/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-55-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-55-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-55-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-55-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-55-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-55-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-56-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-56-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-57-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-57-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220428-22-57-Bureau-DE
Date de télétransmission : 03/05/2022
Date de réception préfecture : 03/05/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-60-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-60-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-60-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-60-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-61-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-61-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-61-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-62-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-62-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-62-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-63-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-63-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-65-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-65-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-65-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-65-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-65-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-66-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-67-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-67-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-67-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-68-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-68-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-68-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-68-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-68-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-68-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-68-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-68-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-69-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-69-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-70-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-70-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-70-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-70-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-71-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-71-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-71-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-72-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-72-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220630-22-72-Conseil-DE
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-73-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-73-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-73-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-73-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-73-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-73-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-74-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-74-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-74-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-74-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-75-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-75-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-75-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-76-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-77-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-78-Conseil-DE
Date de télétransmission : 03/10/2022
Date de réception préfecture : 03/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-78-Conseil-DE
Date de télétransmission : 03/10/2022
Date de réception préfecture : 03/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-78-Conseil-DE
Date de télétransmission : 03/10/2022
Date de réception préfecture : 03/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-78-Conseil-DE
Date de télétransmission : 03/10/2022
Date de réception préfecture : 03/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-78-Conseil-DE
Date de télétransmission : 03/10/2022
Date de réception préfecture : 03/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-79-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-79-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-80-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-80-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-80-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-81-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-81-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-81-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-82-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-82-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-82-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-82-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-82-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-83-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-83-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-83-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-83-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-84-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-84-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-84-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-84-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-85-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-85-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-85-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-86-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-86-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220929-22-86-Conseil-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221026-22-87-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/11/2022
Date de réception préfecture : 16/11/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221026-22-87-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/11/2022
Date de réception préfecture : 16/11/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221026-22-87-Bureau-DE
Date de télétransmission : 16/11/2022
Date de réception préfecture : 16/11/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-88-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-88-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-88-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-88-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-89-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-89-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-90-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-90-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-91-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-91-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-91-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-92-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-92-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-92-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-92-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221201-22-92-Bureau-DE
Date de télétransmission : 05/12/2022
Date de réception préfecture : 05/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-93-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-93-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-93-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-93-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-93-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-93-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-94-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-94-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-94-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-94-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-94-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-94-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-95-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-95-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-95-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-95-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-95-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-96-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-97-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-97-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-97-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-97-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-97-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-98-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-98-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-103-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-103-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-103-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-107-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-107-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-107-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-109-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-109-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-109-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-110-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-110-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-110-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-112-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-112-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-112-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-113-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-113-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-113-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-115-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-115-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-115-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-121-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-121-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-121-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-122-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-122-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-122-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-122-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-123-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-123-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-123-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-123-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-124-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-124-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-124-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-125-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-125-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-125-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-125-Conseil-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-126-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-126-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-126-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-126-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-126-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-127-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-127-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-127-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-127-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-127-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-128-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-128-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-128-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-128-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20221215-22-128-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220113-22-01-DecPresiC-AU
Date de télétransmission : 13/01/2022
Date de réception préfecture : 13/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220118-22-02-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/01/2022
Date de réception préfecture : 27/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220118-22-02-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/01/2022
Date de réception préfecture : 27/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220125-22-03-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 25/01/2022
Date de réception préfecture : 25/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220125-22-03-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 25/01/2022
Date de réception préfecture : 25/01/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20220125-22-03-DecPresid-AU
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 Secteur d’Activité Travail Protégé 
ESAT : Thérain, Peupliers, Trois Sources, Sablons, Valois 

 

 

   
   
 

 

 

 

 

 

 

Association départementale des parents 

de personnes handicapées mentales 

et leurs amis – Les papillons blancs 

 

ASSOCIATION MEMBRE DE L’UNAPEI RECONNUE D’UTILITE PUBLIQUE 

1 ter rue du Bailly, 60126 LONGUEIL-SAINTE-MARIE  

03 44 41 82 60/70 
satp@unapei60.org 

www.esat-unapei60.com 
 

 
CONTRAT de PRESTATION de SERVICES 

 
ENTRETIEN d’ESPACES VERTS 

 
 

Références ESAT : ESAT le Valois 
Références Client : CLCCPV 
Contrat n° : 11011916 

 

 
AVENANT CONTRAT 11011916 pour l’année 2022 

 
 
 
Convenu entre : 
 
L’Unapei de l’Oise, Secteur d’Activité Travail Protégé  
Site de : ESAT le Valois 

Domicilié 11 Rue Gustave Eiffel 60800 Crépy en Valois  
Représenté par M WALTER Thibaud, directeur adjoint 
Dûment habilité à cet effet, 
Dénommé ci-après « l’ESAT » 

D’une part, et 
 
C C P V – Site ZI Nanteuil le Haudouin 
Domicilié 62 rue de Soissons  60800 Crepy en Valois 
Représenté par  Monsieur DOUCET Didier, président de la CCPV 

 
Dénommé ci-après « le CLIENT » 
D’autre part. 

 
Prestation effectuée par une équipe de travailleurs handicapés encadrés, conformément à 
l’article 167 du Code de la Famille et de l’Aide Sociale.  
 
 
 
 
Le présent avenant est complété par les conditions générales de vente présentes en annexe. 
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 Secteur d’Activité Travail Protégé 
ESAT : Thérain, Peupliers, Trois Sources, Sablons, Valois 

 

 

   
   
 

 

 

 

 

 

 

Association départementale des parents 

de personnes handicapées mentales 

et leurs amis – Les papillons blancs 

 

ASSOCIATION MEMBRE DE L’UNAPEI RECONNUE D’UTILITE PUBLIQUE 

1 ter rue du Bailly, 60126 LONGUEIL-SAINTE-MARIE  

03 44 41 82 60/70 
satp@unapei60.org 

www.esat-unapei60.com 
 

Les parties ont conclu un contrat de PRESTATION de SERVICES ESPACES VERTS en date 
du 5 février 2019 (Contrat n :11011916). 
 
 
 
Les parties réévaluent les Caractéristiques du Contrat 
  
IL EST AINSI CONVENU : 
 
Article 1 
 
Les parties conviennent de remplacer l'Article  Article 11 – Caractéristiques du Contrat 
comme suit : 
 

1- Descriptifs des travaux: 
 

La prestation comprend l’ensemble des travaux suivants : 
 
- Entretien des bords de la route de la zone indutrielle de Nanteuil le Haudouin 
- Taille des arbustes 2 fois par an des 2 côtés de l’allée et de l'autre coté de la route, 
- Débroussaillage (à dos) des massifs arbustes sur une base théorique de 4/ an sur 
 l’ancienne zone et 2/an sur la nouvelle zone (vers entrepôt Leroy Merlin) . 
- Fauchage des parties enherbées à chaque intervention. 
 
- Fauchage de 5600 m² environ (secteur en direction d’Alinéa) 2 fois dans l’année 1405,60 € HT 
- Fauchage des surfaces plates  et des  accès de deux bassins d’orages 2 fois l’année  :  

- la première intervention sera une remise en état 1089,67  € HT 
- la deuxième  intervention sera un  entretien 726,46 € HT 

- Fauchage 1 500 m² 8 fois dans l’année : rond point face à Gefco, côté droit sur 2 mètres de large et 
250 mètres de long, côté gauche les deux pelouses devant la DRIRE 1 416 € HT 
 
A NOTER :  

 Non compris tous travaux non décrits 

 Toute intervention supplémentaire sera facturée en sus de ce contrat et devra faire 
l’objet d’un accord préalable écrit. 

 
 2 – Période d’interventions : 
 
Les interventions s’échelonnent pendant la période contractuelle en fonction des conditions 
météorologiques du moment. 

7271,01 € HT 
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 Secteur d’Activité Travail Protégé 
ESAT : Thérain, Peupliers, Trois Sources, Sablons, Valois 

 

 

   
   
 

 

 

 

 

 

 

Association départementale des parents 

de personnes handicapées mentales 

et leurs amis – Les papillons blancs 

 

ASSOCIATION MEMBRE DE L’UNAPEI RECONNUE D’UTILITE PUBLIQUE 

1 ter rue du Bailly, 60126 LONGUEIL-SAINTE-MARIE  

03 44 41 82 60/70 
satp@unapei60.org 

www.esat-unapei60.com 
 

 
 
 
 
 
 
 3 – Montant : 
 
Le montant Total Hors Taxes du contrat de prestation de services d’entretien des espaces 
verts pour l’année 2022 est de : 11 908, 74 € HT. 
 
Le contrat  fera l’objet de factures mensuelles 7 mois, de mai à novembre, soit une échéance 
mensuelle de  1 701,25 € HT,  interventions supplémentaires sur demande facturées en sus. 
 
  
Article 2 -  
 
Le présent avenant entrera en vigueur au 1er mai  2022. 
 
 
Article 3 –  
 
Les autres dispositions du Contrat qui n'ont pas été modifiées par le présent avenant 
demeurent inchangées 
 
 

Fait en deux exemplaires à Crepy en valois, le 16 Novembre 2021 
 
 
ESAT le Valois C C P V 
Monsieur Thibaud WALTER Monsieur Didier Doucet 
Directeur adjoint Président de la CCPV 
 
 
 

 
Retour des offres : 
 
Par voie postale : ESAT le Valois, rue Gustave Eiffel, 60800 Crépy en Valois 
Par mail : satp@unapei60.org

 

mailto:satp@adapei60.org


  Conditions générales de prestation de services 
Secteur d’Activité Travail Protégé 
ESAT : Thérain, Peupliers, Trois Sources, Sablons, Valois 

 

 

 

  

 

 

 
 

Association départementale des amis et parents 

de personnes handicapées mentales 

de l’Oise 

ASSOCIATION MEMBRE DE L’UNAPEI RECONNUE D’UTILITE PUBLIQUE 

1ter rue du Bailly, 60126 LONGUEIL-SAINTE-MARIE  

Tel : 03 44 41 82 60 
E-mail : SATP@unapei60.org / site : www.esat-unapei60.com 

 

 Article 1 – Généralités  
Les présentes conditions générales ont pour objet de 
définir les droits et obligations des parties dans le 
cadre des prestations proposées par l’ESAT au client.  

Toute commande passée implique nécessairement 
l’adhésion entière et sans réserve du client aux 
présentes conditions générales à l’exclusion de tout 
autre document et notamment des conditions géné-
rales d’achat.  

Si une ou plusieurs stipulations des présentes 
conditions générales seraient tenues pour non 
valides ou déclarées telles en application d’une loi, 
d’un règlement ou à la suite d’une décision définitive 
d’une juridiction compétente, les autres stipulations 
garderont toute leur force et leur portée.  

Article 2 – Nature des prestations  
Les prestations régies par les présentes conditions 
générales sont celles qui figurent sur le site internet 
de l’ESAT à l’adresse «http://www.esat-
unapei60.com». Elles sont proposées dans la limite 
des disponibilités de l’ESAT.  

L’envoi de documentation n’est fait qu’au titre de 
renseignements et ne constitue aucun engagement 
de l’ESAT.  

Le cadre contractuel demeure exclusivement le devis 
ou le contrat conclu dans lesquels les prestations 
sont décrites et présentées avec la plus grande 
exactitude possible. Si des erreurs ou omissions 
devaient se produire quant à cette désignation, la 
responsabilité de l’ESAT ne pourrait être engagée.  

Article 3 – Devis et commande  
L’ESAT intervient sur demande expresse du client. 
Un devis gratuit ou contrat est établi sur toute 
sollicitation.  

Pour que la commande soit ferme et définitive, le 
client doit signer et retourner le devis ou le contrat à 
l’ESAT sans aucune modification avec la mention « 
bon pour accord ». A défaut, l’ESAT se réserve le 
droit de ne pas commencer sa prestation.  

A l’expiration d’un délai d’un mois l’offre de contracter 
est caduc.  

Toute commande vaut acceptation des prix et 
descriptions des prestations proposées.  

L’existence de la commande ferme et définitive peut 
être prouvée par tous moyens et notamment par 
l’original, une copie, un courriel ou un fax.  

Article 4 – Annulation de commande  
A compter de l’acceptation du devis par le client, 
toute annulation de commande de la part du client fait 
l’objet d’une indemnité compensatrice. Cette 
indemnité est de 10% du prix TTC pour une 
annulation parvenue avant 30 jours. Au-delà de ce 
délai, l’indemnité due est de 30% du prix TTC.  

Article 5 – Prix  
Le prix des prestations est fixé en fonction du nombre 
et de l’expérience du personnel requis, du niveau de 
compétence et de responsabilité nécessaire ; les taux 
horaires sont révisés périodiquement.  

Sont également facturés, s’il y a lieu, les frais de 
déplacement, de subsistance et d’hébergement 
engagés pour l’exécution des prestations.  

Dans l’hypothèse où le prix des prestations n’est pas 
forfaitaire, la facturation est établie au jour de son 
achèvement.  

Les prix, exprimés en euros, sont stipulés hors taxes ; 
leur nature (ferme ou révisable), les modalités de 
paiement et leur montant sont précisés sur le devis 
ou dans le contrat. La TVA au taux en vigueur 
s’ajoute au prix des prestations.  

L’ESAT se réserve la possibilité, après en avoir 
informé le client, de majorer le tarif des prestations 
lorsque des modifications interviennent en cours 
d’exécution à la demande du client.  

De même, les retards ou autres problèmes imprévus, 
dont le prestataire n’a pas la maîtrise et qui 
échappent à son contrôle, peuvent entraîner des 
prestations supplémentaires susceptibles de faire 
l’objet d’une facturation complémentaire. L’’ESAT 
s’engage à informer le client de ces retards et/ ou 
problèmes dès qu’ils surviendront afin de pouvoir en 
évaluer les conséquences avec lui.  

A défaut d’accord du client sur ces nouvelles 
conditions, l’ESAT se réserve le droit de ne pas 
débuter ou ne pas poursuivre sa  
 Les frais déjà engagés par l’ESAT pour réaliser la 
prestation sont à la charge exclusive du client.  

Article 6 – Modalité de paiement  
Sauf stipulation contraire, les prix sont payables en 
totalité à 30 jours de la date de la facture.  

Le paiement s’effectue en espèces, par chèque ou 
par virement bancaire.  

Aucun escompte ne sera consenti en cas de 
paiement anticipé, sauf accord express entre les 
parties.  

Article 7 - Retard de paiement  
Tout retard ou défaut de paiement entraîne de plein 
droit l’exigibilité de toute somme restant due.  

Ainsi, à défaut de paiement à l’une quelconque des 
échéances, les autres échéances deviennent 
immédiatement exigibles, même si elles ont donné 
lieu à des traites.  

A titre de clause pénale, et en application des 
dispositions légales, le client est de plein droit 
redevable d’une pénalité, pour retard de paiement, 
calculée par application à l’intégralité des sommes 
restant dues, d’un taux d’intérêt égal à 3 fois le taux 
d’intérêt légal annuel.  

Au surplus, l’ESAT est fondé à suspendre l’exécution 
des prestations jusqu’à règlement complet de la 
facture impayée sans que cette inexécution puisse 
être considérée comme lui étant imputable.  

En cas de retard de paiement, le débiteur est 
également redevable de plein droit d’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 
40 €. Si les frais de recouvrement réellement 
engagés sont supérieurs à ce montant forfaitaire, une 
indemnisation complémentaire sur justification peut 
être demandée au débiteur.  

Article 8 – Exécution du contrat  
Les prestations ne sont débutées qu’après signature 
du devis ou du contrat par le client.  

Elles sont réalisées dans les conditions définies entre 
les parties conformément aux présentes conditions 
générales et aux indications spécifiques figurant au 
devis accepté ou le contrat conclu.  

L’ESAT se réserve le droit de céder tout ou partie de 
l’exécution des prestations à des prestataires 
répondant aux mêmes exigences de qualification.  

Les délais de réalisation de la prestation sont donnés 
à titre indicatif, un retard ne saurait donner lieu à une 
indemnité.  

L’ESAT est dégagé de plein droit de tout engagement 
relatif aux délais d’exécution, notamment :  

lorsque des renseignements, documents, matériels 
ou pièces d’essai n’ont pas été fournis par le client en 
temps voulu,  
lorsque des modifications interviennent en cours 
d’exécution à la demande du client,  
lorsqu’un cas fortuit ou de force majeure survient,  
lorsque les conditions de paiements ne sont pas 
respectées.  
 
La fin des prestations donnera lieu à une facture 
matérialisant son achèvement.  

Article 9 – Obligations de l’ESAT  
L’ESAT s’oblige à mettre tout en oeuvre pour réaliser 
la prestation prévue dans le devis accepté ou le 
contrat conclu.  

Article 10 – Obligations du client  
Afin de faciliter la bonne exécution des prestations, le 
client s’engage :  

à fournir à l’ESAT des informations et documents 
complets, exacts et dans les délais nécessaires sans 
qu’il soit tenu d’en vérifier le caractère complet ou 
l’exactitude ;  
à prendre les décisions dans les délais et d’obtenir 
les approbations hiérarchiques nécessaires ;  
à désigner un correspondant investi d’un pouvoir de 
décision ;  
à faire en sorte que les interlocuteurs clés et le 
correspondant soient disponibles tout au long de 
l’exécution des prestations ;  
à avertir directement le prestataire de toute difficulté 
éventuelle relative à l’exécution des prestations.  

Article 11 – Personnel de l’ESAT  
En vertu de l’autorité hiérarchique et disciplinaire qu’il 
exerce à titre exclusif sur son personnel, celui-ci reste 
placé sous le  
 contrôle effectif de l’ESAT durant la complète 
exécution des prestations si celles-ci sont exécutées 
chez le client.  

Pendant la durée des prestations et pendant une 
période d’un an après son achèvement, le client 
s’engage à ne pas solliciter ou tenter de débaucher 
(ou aider quelconque autre personne à solliciter ou 
tenter de débaucher) un collaborateur de l’ESAT avec 
lequel il aura eu des contacts dans le cadre de 
l’exécution des prestations. En cas de violation, le 
client sera redevable envers de l’ESAT, à titre de 

clause pénale d’une indemnité égale à un an du 
dernier salaire brut de la personne ainsi débauchée.  

Article 12 – Responsabilité de l’ESAT  
L’ESAT est tenu à une obligation de moyen et non à 
une obligation de résultat.  

Les prestations sont effectuées conformément aux 
règles de l’art et de la meilleure des manières.  

Chacune des parties est responsable envers l’autre 
de tout manquement aux obligations mises à sa 
charge.  

La responsabilité de l’ESAT, si elle est prouvée, sera 
plafonnée au montant des sommes versés au titre 
des prestations mises en cause, et ce, quel que soit 
le nombre d’actions, de fondements invoqués, ou de 
parties aux litiges.  

Cette stipulation ne s’appliquera pas à une 
responsabilité pour décès ou blessure corporelle, ni à 
toute autre responsabilité que la loi interdit d’exclure 

ou de limiter.  

Par ailleurs, la responsabilité de l’ESAT, notamment 
pour retard de livraison, ne pourra être engagée dans 
les cas suivants :  

suite à un manquement ou à une carence d’un 
produit ou d’un service dont la fourniture ou la 
livraison ne lui incombe pas ni à ses sous-traitants 
éventuels ;  
pour les faits et/ou données qui n’entrent pas dans le 
périmètre des prestations, et/ou qui n’en sont pas le 
prolongement ;  
en cas d’utilisation des résultats des prestations ou 
d’un produit, pour un objet ou dans un contexte 
anormal.  
 

Article 13 – Réclamations au titre des prestations 
de service  
Toutes les réclamations, qu’elles soient amiables ou 
judiciaires, relatives à l’exécution des prestations de 
service devront être formulées dans un délai de huit 
jours à compter de la fin de la réalisation de la 
prestation.  

Le client doit indiquer par lettre recommandée avec 
accusé de réception toute anomalie concernant la 
prestation de service ou les conditions de sa 
réalisation.  

A défaut, la prestation de service effectuée est 
considérée acceptée par le client.  

Au cas où la prestation de service réalisée serait 
reconnue défectueuse, et si cela est possible, le 
prestataire exécutera à nouveau celle-ci.  

Dans tous les cas, le paiement de la facture vaut 
acceptation de la prestation réalisée et renonciation à 
toute contestation relative à son exécution.  

Article 14 – Garanties en cas de vente d’un bien  
Les biens vendus sont garantis contre tout vice de 
fonctionnement provenant d’un défaut de matière, de 
fabrication ou de conception dans les conditions ci-
dessous. Le vice de fonctionnement doit apparaître 
dans une période de 6 mois à compter de la livraison 
pour une utilisation du bien définie dans la 
commande.  

La garantie de l’ESAT est exclue dans les cas 
suivants :  

Si la matière ou la conception défectueuse provient 
du client ;  
Si le vice de fonctionnement résulte d’une 
intervention sur le bien effectuée sans autorisation ou 
d’une utilisation anormale ;  
Si le fonctionnement défectueux provient de l’usure 
normale du bien ou d’une négligence ou défaut 
d’entretien de la part du client ;  
Si le fonctionnement défectueux résulte de la force 
majeure.  
 
Au titre de la garantie, l’ESAT remplace gratuitement 
les pièces reconnues défectueuses par ses services 
techniques. Cette garantie couvre les frais de main 
d’oeuvre et ceux qui résultent des opérations sui-
vantes : démontage, remontage, transport sur site, 

etc.  

Le remplacement des pièces n’a pas pour  
 conséquence de prolonger la durée précisée au 
paragraphe ci-dessus. Par ailleurs, si l’expédition du 
bien est retardée pour une raison indépendante de 
l’ESAT, le point de départ de la période de garantie 
est repoussé sans que ce décalage puisse excéder 6 
mois.  

Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle à 
l’application des dispositions légales.  

A ce titre le vendeur est tenu des défauts de 
conformité du bien au contrat ainsi que des défauts 

cachés de la chose vendue.  

Lorsqu’il agit en garantie légale de conformité, le 
client, s‘il a la qualité de consommateur :  

bénéficie d’un délai de deux ans à compter de la 
délivrance du bien pour agir ;  
peut choisir entre la réparation ou bien le 
remplacement du bien, sauf coût manifestement 
disproportionné ;  
est dispensé de rapporter la preuve de l’existence du 
défaut de conformité du bien durant les 6 mois 
suivant la délivrance du bien ;  
 
Le client peut aussi décider de mettre en oeuvre la 
garantie contre les défauts cachés de la chose 
vendue au sens des dispositions de l’article 1641 du 
Code Civil et choisir entre la résolution de la vente ou 
une réduction du prix conformément à l’article 1644 
du Code Civil.  

Article 15 – Force majeure  
Toutes circonstances indépendantes de la volonté 
des parties, empêchant l’exécution dans des 
conditions normales de leurs obligations, sont 
considérées comme des causes d’exonération des 
obligations des parties et entraînent leur suspension.  

La partie qui invoque les circonstances visées ci-
dessus doit avertir immédiatement l’autre partie de 
leur survenance, ainsi que de leur disparition.  

Seront considérés comme cas de force majeure tous 
faits ou circonstances irrésistibles, extérieurs aux 
parties, imprévisibles, inévitables, indépendants de la 
volonté des parties et qui ne pourront être empêchés 
par ces dernières, malgré tous les efforts 
raisonnablement possibles.  

De façon expresse, sont considérés comme cas de 
force majeure ou cas fortuits, outre ceux 
habituellement retenus par la jurisprudence des cours 
et des tribunaux français : le blocage des moyens de 
transports ou d’approvisionnements, tremblements de 
terre, incendies, tempêtes, inondations, foudre, l’arrêt 
des réseaux de télécommunication ou difficultés 
propres aux réseaux de télécommunication externes 
aux clients.  

Les parties se rapprocheront pour examiner 
l’incidence de l’événement et convenir des conditions 
dans lesquelles l’exécution du contrat sera 
poursuivie.  

L’ESAT se réserve le droit d’annuler totalement ou 
partiellement le contrat ou bien retarder l’exécution de 
la prestation au-delà du temps déterminé dans le 
contrat.  

L’ESAT est toutefois tenu de faire savoir sans retard 
inutile au client et, en tout cas, dans les trente jours 
après avoir eu connaissance du cas de force majeur, 
s’il désire maintenir ou annuler le contrat et dans la 
première éventualité, la date à laquelle il estime pou-
voir effectuer la livraison de la prestation.  

Si le client considère ne pas pouvoir accepter le 
nouveau délai de livraison ainsi indiqué, il aura la 
faculté d’annuler immédiatement le contrat à moins 
que la prestation ne soit trop avancée.  

Article 16 – Clause résolutoire de plein droit  
En cas d’inexécution de ses obligations par une 
partie, le présent contrat sera résolu de plein droit au 
profit de l’autre partie sans préjudice des dommages-
intérêts qui pourraient être réclamés à la partie défail-
lante. La résolution prendra effet 15 jours après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse.  

Article 17 – Contestation  
Les présentes conditions générales sont soumises à 
l’application du droit français.  

Les parties s’engagent à rechercher une solution 
amiable à tout différend qui pourrait naître de la 
réalisation des prestations.  

Si elles n’y parviennent pas, les parties soumettront 
le litige au Tribunal de Commerce de Beauvais.

mailto:SATP@adapei60.org
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

Convention conclue
en application de l’article L 851-1 du code de la sécurité sociale

pour la gestion de l’ aire d’accueil des gens du voyage de Crépy-en-Valois pour l’année 2022

Entre les soussignés :

L’Etat représenté par la Préfète de l’Oise,

Et  

La  Communauté  de  Communes  du  Pays-de-Valois  sise  62,  rue  de  Soissons  –  60800  –  Crépy-en-Valois
représentée par son Président M. Didier DOUCET.

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de versement de l’aide financière de l’Etat,
dénommée « aide au logement temporaire 2 » (ALT2) prévue par l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale
et des articles R. 851-2, R. 851-5, R. 851-6 pour la gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage désignée ci-
dessous :

Aire d’accueil des gens du voyage située route départementale - n°25 - Rue Henri Laroche – 60800 – Crépy-en-
Valois.

Elle détermine les droits et obligations des parties.
Sa signature conditionne le versement de l’aide pour l’année 2022.

Article 2 : Capacité d’accueil et activité retenues pour le calcul de l’aide mensuelle provisionnelle.

Une description portant les caractéristiques de l’aire de Crépy-en-Valois figure en annexe 1 de la présente 
convention. 
Le nombre total de places conformes aux normes techniques  du décret n°2019 -1478 du 26 décembre 2019
relatif aux aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour
l’application de l’article 149 de la loi n°2017- 86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté est de
30 places.
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Le détail de la disponibilité mensuelle des places conformes pour la période de la convention est précisé en
annexe 2.
Le taux d’occupation provisoire mensuel pris en compte pour le calcul de l’aide provisionnelle liée à l’occupation
est précisé en annexe 2. 
Le taux d’occupation moyen global pour l’année au titre de la présente convention est de : 37,08%.

Article 3 : Les conditions financières 

Le montant de l’aide versée 
Le gestionnaire bénéficie, en soutien de la gestion des places de l’aire d’accueil, d’une aide d’un montant total
provisionnel de 30 479,33 € pour la période de la convention.

Ce montant se décompose en : 
      - un  montant   fixe   déterminé  en  fonction  du  nombre  de  places  conformes  aux  normes techniques

effectivement disponibles, par mois, figurant en annexe 2. 

 Soit un total de 20 340 € (vingt mille trois cent quarante euros) au titre des places conformes disponibles
pour l’année 2022.

        - un montant variable provisionnel déterminé en fonction  du  taux  prévisionnel d’occupation mensuel des places,
détaillé en annexe 2. 
 
Soit  un t otal  provisionnel  de  10 139,33 € (Dix mille cent trente neuf euros et trente trois centimes) au titre
de l’occupation prévisionnelle pour l’année 2022.

Les modalités de versement 
La Préfète adresse sans délai un exemplaire de la présente convention conclue entre les parties à la caisse
d’allocations familiales chargée du paiement de l’aide. 

L’aide est versée mensuellement, par douzième du montant total provisionnel, à terme échu, au gestionnaire de
l'aire par la caisse d'allocations familiales, soit un montant mensuel à verser de : 2 539,94 €.

Les modalités de régularisation du versement de l’aide 
Avant le 15 janvier de l’année suivante, le gestionnaire fournit à la Préfète la déclaration prévue au II de l’article
R. 851-6 du code de la sécurité sociale établie conformément au modèle annexé à l’arrêté du 30 décembre 2014
par le biais de la procédure dématérialisée prévue à l’article 2 de l’arrêté précité. 
Sont joints à cette déclaration :
-  le  rapport  de visite  mentionné à l'article  9  du décret  n°2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif  aux  aire
permanentes d’accueil et aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l’application de
l’article 149 de la loi n°2017- 86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté ; 
- un état arrêté à la date du 31 décembre indiquant pour les douze derniers mois l'aide versée par la caisse
d'allocations familiales ;
- le montant de la recette des droits d’occupation des places acquittés par les gens du voyage perçue ainsi que
les dépenses de fonctionnement et d'entretien de l'aire.

En l’absence de transmission de la déclaration prévue au II de l’article R. 851-6 du code de la sécurité sociale, et
après mise en demeure de la Préfète, le montant de la part variable de l’aide versée est récupéré.
La Préfète notifie au gestionnaire par décision, le montant de l’aide effectivement due au titre de la présente
convention ainsi que le montant de l’aide restant à percevoir ou le montant du trop perçu à recouvrer.
La décision préfectorale est adressée simultanément à la caisse d’allocations familiales pour régularisation du
paiement dû au titre l’année écoulée (par versement complémentaire, récupération ou compensation).

Article 4 : Définition du droit d’usage d’une place 

Le droit d’usage d’une place est défini comme suit : 

- le tarif de la redevance de stationnement est de 4 € par jour ;

- une caution de 200 € est obligatoirement versée par l’usager à son arrivée. La restitution de chaque caution
vient en atténuation des recettes ;

- la durée du séjour est limitée à 5 mois. Une carence de trois mois sera respectée entre 2 séjours sur l’aire.
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Article 5 : Les obligations du cocontractant 

Le titre d’occupation des usagers     :     
Le  gestionnaire  s’engage  à  remettre  à  la  personne  ou  à  la  famille  accueillie,  un  document  indiquant  les
références de l’aire  d’accueil  (nom, adresse) et  les coordonnées du gestionnaire,  le  règlement intérieur  qui
mentionne les obligations minimales à respecter par tout occupant de l’aire d’accueil, un état des lieux effectué à
l’entrée  et  à  la  sortie  de  l’occupant  ainsi  qu’une  plaquette  d’informations  générales  (sociales,  scolaires,
partenaires…).
Le titre d’occupation devra mentionner le montant de la participation demandée par le gestionnaire de l’aire aux
personnes accueillies.

Les obligations relatives à la maintenance et à l’entretien des locaux de l’aire     :  
Lors de la signature de la convention, la Préfète s’assure du respect de l’entretien de l’aire d’accueil, de son
gardiennage et de la conformité de l’aire à la déclaration figurant à l’annexe 1. En cas de non-conformité, soit
l’aide n’est pas attribuée, soit elle est suspendue à compter du premier jour du mois civil suivant le signalement
par la Préfète à la caisse d’allocations familiales. 
Le gestionnaire s’engage à maintenir l’aire en bon état d’entretien. 

Les éléments de suivi de l’activité de l’aire
Le gestionnaire de l’aire fournit au préfet, annuellement, en même temps que la déclaration prévue à l’article R.
851-6 du code de la sécurité sociale, un bilan d’activité de l’aire et notamment les données  statistiques figurant
en annexe 3.

Article 6 : Le contrôle de l’autorité compétente 

En application de l’article R. 851-6 du code de la sécurité sociale, la Préfète effectue un contrôle sur pièces des
éléments transmis par le gestionnaire de l’aire. 

Lorsque le contrôle sur pièces des déclarations fait apparaître une erreur entre le nombre de jours d’occupation
mensuelle effective par place et la recette mensuelle de l’aire, la Préfète, après avoir invité le gestionnaire à
présenter ses observations, lui notifie au plus tard le dernier jour du mois de février le montant qu’il retient pour le
versement de l’aide au titre du 2° du II de l’article R. 851-5, en lui indiquant les voies et délais de recours devant
le tribunal administratif  territorialement compétent. Dans le même délai,  il  en informe la caisse d’allocations
familiales qui verse ou récupère la différence.

En cas de défaut de déclaration, la Préfète met en demeure le gestionnaire de la produire dans le délai de quinze
jours.  Passé  ce  délai,  et  sans  déclaration,  la  Préfète  informe  la  caisse  d’allocations  familiales  qu’elle  doit
récupérer les versements effectués l’année précédente au titre du 2° du  II de l’article R. 851-5. 
En outre, le gestionnaire est également tenu de fournir au ministre chargé du logement ou à son représentant
ainsi qu’au ministre chargé des affaires sociales ou à son représentant ou aux membres des corps d’inspection
de l’Etat tous les renseignements non nominatifs et tous les documents nécessaires au plein exercice du contrôle
de l’application de la présente convention sous réserve de ceux couverts par un secret lorsque les conditions
sont réunies pour l’invoquer valablement.

Article 7 : La durée de la convention 

La durée de la convention est applicable au titre de l’exercice budgétaire 2022.

Article 8 : Modification et résiliation de la convention

Durant la période de validité de la convention, une modification du nombre de places conformes et disponibles,
peut être apportée par avenant à la présente convention.
La convention peut être résiliée, par l’une ou l’autre des deux parties, avec un prévis de trois mois.
En cas de non exécution par le gestionnaire de ses engagements conventionnels ou d’une fausse déclaration à
la Préfète ou à la caisse d’allocations familiales, la Préfète, après mise en demeure par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception, peut procéder unilatéralement à la résiliation de la présente convention dans un
délai d’un mois ;
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 Article 9 : Recours

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif sis 14, rue
Lemerchier  – CS 81114 – 80 011 Amiens cedex ou peut être  saisi  au moyen de l’application informatique
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr. 

                                                                                                       Beauvais le 
                                                  
 
Le Président                                                                                  Pour la Préfète et par délégation
de la Communauté de Communes                                              Le Directeur départemental adjoint
 du Pays-de-Valois                                                                        de l’Emploi et des Solidarités
                                                                                                      

                                                                                                         Jean-Philippe GEORGES
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DECISION DU PRESIDENT N°2022 /58 
  

Conclusion d’un contrat relatif au remplacement 
d’appareils d’éclairage au Centre Aquatique du 
Valois de CRÉPY-EN-VALOIS avec la société SITEL. 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le remplacement d’appareils d’éclairage au Centre Aquatique du Valois situé Avenue des Érables 
à CRÉPY-EN-VALOIS (60800) est rendu nécessaire pour remettre en état l’éclairage de sécurité, favoriser les 
économies d’énergie et rendre à nouveau opérationnels des équipements qui dysfonctionnent ;  
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société SITEL répond à nos besoins et que l’entreprise est disponible pour 
intervenir durant la fermeture du Centre Aquatique entre le 29/08/2022 et le 09/09/2022 ; 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif au remplacement d’appareils d’éclairage auprès de la société SITEL (9 rue 
du Bois Morin, 02370 Presles et Boves) pour un montant de 10 505,23 € H.T (soit 12 606,28 € T.T.C). 

 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et à Madame le Trésorier 
de Crépy-en-Valois. 
 

Fait à Crépy en Valois, le 08 juillet 2022 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 
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DECISION DU PRESIDENT N°2022 /61 
  

Conclusion d’un contrat relatif à la fourniture et à la 
mise en œuvre de bâches sur le site du donjon de Vez 
avec la société EFIC dans le cadre de l’exposition Inside 
Out. 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que la fourniture et la mise en œuvre de 4 bâches sur le site du donjon de Vez situé 3 bis Rue de la 
Croix Rebours, Vez (60117) sont rendues nécessaires dans le cadre de l’exposition Inside Out ;  
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société EFIC répond à nos besoins et que l’entreprise est disponible pour 
intervenir durant les dates d’accrochage entre le 5 et le 7 septembre 2022 ; 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif à la fourniture et à la mise en œuvre de 4 bâches auprès de la société EFIC 
(61, rue Henri Laroche, 60800 Crépy-en-Valois) pour un montant de 5 011,42 € H.T (soit 6 013,70 € T.T.C). 

 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et à Madame le Trésorier 
de Crépy-en-Valois. 
 

Fait à Crépy en Valois, le 25 juillet 2022 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 
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Référence Désignation Quantité P.U. HT % REM Remise HT Montant HT TVA

EF/ FOURNITURE DE BÂCHES 
VIERGES.

Formats:
- 15 x 3 m (32 affiches).
-  9 x 3 m (18 affiches).
- 14 x 3 m (30 affiches).
- 27 x 1.50 m (29 affiches).

Bâche 440grs avec ourlets haut et 
bas.

Quantité: 1 Exemplaire de chaque.

1,000 2 971,50 2 971,50 01

ARTDIVERS Affiches encollables avec la colle 
conseillée dans votre guide 
d'installation.
Pose réalisée par vos soins.

1,000 01

ARTDIVERS SD/ 4 BOBINES DE SANDOW 
25m

Fourniture d'accroche à fixer dans 
les joins des pierres.
Chevilles, visserie.

1,000 357,00 357,00 01

EF/ BOBINE DE CABLE ACIER. 1,000 102,92 102,92 01

AM/ PIQUET DE SOL. 1,000 235,00 235,00 01

SD/ TENDEUR BOULES.

Coloris blanc.

Quantité: 112 Exemplaires.

1,000 45,00 45,00 01

Pose de l'ensemble des bâches.
Installation de chevilles dans les 
joins du bâtiment pour tension das 
sandows
2 Journées 3 personnes.

1,000 1 200,00 1 200,00 01

Montage échafaudage pour bâche 
côté

1,000 100,00 100,00 01

AR0098 Les tarifs donnés sont sous 
réserve des variantes tarifaires du 

1,000 01

Entreprise SARL EFIC

61, rue Henri Laroche

60800 CREPY EN VALOIS

Tél : 0344593181

Capital : 7 622,45 Euros

R.C.S. : 40292494800043/7312Z

SIRET : 40292494800043

N/Id CEE : FR44402924948

C C P V

62 RUE DE SOISSONS

60800 Crépy-en-Valois

Devis N°

DC6585

Date

22/07/2022

Client

CL2582

© Sage



Référence Désignation Quantité P.U. HT % REM Remise HT Montant HT TVA

coût des matières premières.

AR0095 IBAN: FR76 3002 7172 6000 0257 
4650 182
RIB: 30027 17260 00025746501 
82
BIC: CMCIFRPP
Domiciliation: CIC CREPY EN 
VALOIS.

1,000 01

Entreprise SARL EFIC

61, rue Henri Laroche

60800 CREPY EN VALOIS

Tél : 0344593181

Capital : 7 622,45 Euros

R.C.S. : 40292494800043/7312Z

SIRET : 40292494800043

N/Id CEE : FR44402924948

C C P V

62 RUE DE SOISSONS

60800 Crépy-en-Valois

Total HT 5 011,42

Net HT 5 011,42

Total TVA 1 002,28

Total TTC 6 013,70

NET A PAYER 6 013,70

RESERVE DE PROPRIETE : Nous nous réservons la propriété des marchandises jusqu'au paiement du prix par l'acheteur. Notre droit de revendication porte aussi bien sur les marchandises que sur leur 
prix si elles ont déjà été revendues (Loi du 12 mai 1980).

Devis N°

DC6585

Date

22/07/2022

Client

CL2582

Code Base HT Taux TVA Montant TVA

01 5 011,42 20,00 1 002,28

Pénalités de retard (taux annuel) : 3,00% 

Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement : 40,00 €

© Sage



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2022 /62 
  

Conclusion d’un contrat relatif au retrait des nids 
de chenilles processionnaires par aspiration sur la 
voie verte avec la société RENTOKIL. 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le retrait des nids de chenilles processionnaires est rendu nécessaire du fait du classement en 
espèce nuisible de ces insectes depuis avril 2022 et des nombreux nids signalés le long des 18 km de la voie verte ;  
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société RENTOKIL répond à nos besoins et que l’entreprise est disponible 
pour intervenir durant le mois d’août 2022 ; 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif au retrait des nids de chenilles processionnaires par aspiration auprès de 
la société RENTOKIL (13-27, avenue Jean Moulin, Parc de la Cerisaie, 93240 Stains) pour un montant de 4 890,43 € H.T 
(soit 5 868,52 € T.T.C). 

 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et à Madame le Trésorier 
de Crépy-en-Valois. 
 

Fait à Crépy en Valois, le 26 juillet 2022 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 
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Adresse e-mail :

Tél. portable :

Téléphone :

Nom / Société :

Contact :

Date : 13/07/2022

Simon Christophe

Simon Christophe COMMUNAUTE DE COMMUNE

0670618528

christophe.simon@cc-paysdevalois.fr

Référence devis : 00335045-0003

Type d'accord : TS

Adresse de facturation : 62 ROUTE DE SOISSON

CREPY EN VALOIS

60800

Facturation à échoirMéthode de facturation :

45 Jours Fin De MoisCondition paiement:

Date d'effet

Prestation ponctuelle: 13/07/2022

Date d'expiration

Prestation ponctuelle: 13/08/2022

Adresse e-mail de la facture : christophe.simon@cc-paysdevalois.fr

Lieux Inspectés

Nom du site Adresse Contact

COMMUNAUTE DE COMMUNE 62 ROUTE DE SOISSON, CREPY EN 

VALOIS, 60800

Simon Christophe

Proposition Tarifaire

Niveau myRentokil MyRentokil Lite

4 890,43 €Operation ponctuelle HT

Recommandations

Sites 1 - COMMUNAUTE DE COMMUNE

E-mail :

Tél. portable :

Téléphone :

Contact : Simon Christophe

0670618528

christophe.simon@cc-paysdevalois.fr

Adresse du traitement : 62 ROUTE DE SOISSON

CREPY EN VALOIS

60800

Commentaires Inspection
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Détails nuisibles : Preuves : Niveau d'activité : Lieu :

Insectes Volants

Chenilles processionnaires 

du chêne

Spécimen(s) Vivant(s) 18KM SUR LA ZONE CYCLABLE

Remarques : NIDS DANS LES RONCES AU NIVEAU DU SOL

(Exclusion) Aucune

Recommandations pour le client :

Détail de la Prestation

Recommandations du rapport

CGV TS Professionnelle

Détails du service : Fréq. visites:

0

Quantité :

1

CHENILLES PROCESSIONNAIRES

Détails du service : Fréq. visites:

1

Coût HT:

4 890,43 € (Frais uniques)

Quantité :

1

Informations complémentaires :

RETRAIT DES NIDS DE CHENILLES PROCESSIONNAIRES PAR ASPIRATION  SUR 18KM SUR LA ZONE CYCLABLE SUR DEUX 

JOURS

Description :

---

Type :

---

Services supplémentaires

ASPIRATEUR ET DEUX TECHNICIENS

Matériaux

Évaluation du danger et des risques

Risques

Manutention

Presence de personnels ou de public

Risque de chute d'objets

Vetements haute visibilite

Amiante

Des produits contenant de l'amiante sont-ils présents sur le site ?     Non

Le travail que nous proposons peut-il être effectué sans toucher ou déplacer l'amiante/les produits contenant de l'amiante présents sur le site ?     Oui

Niveau myRentokil MyRentokil Lite

4 890,43 €Operation ponctuelle HT
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Conditions générales de vente

VirementType de paiement :

45 Jours Fin De MoisCondition paiement:

(Client) (Rentokil Initial)

SIMON CHRISTOPHE CEDRIC FERREIRA CARDOSO

Nom et qualité :
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Conditions générales

.

A. Garanties :

RENTOKIL INITIAL s’engage à intervenir, en dehors des passages contractuels, sur demande écrite du Client et dans le cadre des 

prestations contractuellement prévues, hors cas d’infestation exceptionnelle.

Le nombre de passages supplémentaires sera limité à la moitié du nombre de passages contractuellement prévus dans les 

présentes.

Au-delà, chaque passage supplémentaire sera facturé 100 euros HT.

En cas d infestation avérée, un devis pour un traitement spécifique sera proposé.

Conditions particulières pour les immeubles : la garantie n’est valable qu’à condition qu’au moins 90% des appartements soient 

traités au(x) jour(s) fixé(s), et ne couvre que les locaux réellement traités.

Cette garantie n'est pas applicable pour les traitements à la chaleur.

VALEUR DE LA MARCHANDISE : _________

B. Conditions générales :

1) Les présentes conditions générales prévalent sur tous les contrats, conditions, générales et autres documents du Client.

Le client s’engage à payer, au cas où il annule sa commande avant la première application, une indemnité forfaitaire et irréductible 

pour rupture de commande égale à 25 % du prix total avec un minimum de 500 Euros HT.

2) Nos prix s’entendent pour des travaux effectués dans des heures normales de travail soit de 9h à 18h. En dehors de ces 

horaires et après acceptation de Rentokil Initial, l'exécution de la prestation sera facturée en sus.

3) Les dispositifs pourront être retirés chez le client par la SAS Rentokil Initial, à la fin de la prestation.

Les appareils restent la propriété exclusive de RENTOKIL INITIAL. Le Client est responsable de la garde des appareils RENTOKIL 

INITIAL dans ses locaux et de tout autre usage qui pourrait en être fait. En conséquence, le Client sera seul responsable des 

dommages causés par les matériels aux biens ou aux personnes. Le Client s’engage expressément à les assurer contre tout risque 

(vol, incendie, dégradation, etc.) pendant toute la durée de la location.

Le Client est responsable de tous les dégâts causés aux appareils quels qu’ils soient, quelle qu’en soit l’origine. En cas de vol ou 

de détérioration des appareils, RENTOKIL INITIAL facturera au Client le coût des appareils concernés à un montant égal à leur 

valeur d’achat et au minimum à trois cents euros hors taxe par appareil. En cas d’impossibilité pour RENTOKIL INITIAL de 

récupérer les appareils  dans un délai de 15 jours ouvrés après l’échéance du contrat, RENTOKIL INITIAL facturera au Client le 

coût des appareils concernés à un montant égal à leur valeur d’achat et au minimum à trois cents euros hors taxe par appareil.

4) Les factures sont payables comptant sans escompte. Sauf indication contraire, les factures sont adressées par voie 

électronique. Le coût d’une facturation sur support papier est de 1,70 euros par facture. A défaut de paiement de chaque facture à 

son échéance elle sera majorée d’une pénalité sans mise en demeure préalable et dès le premier jour suivant la date de facture, 

d’un montant forfaitaire et irréductible de 15 % avec un minimum de 150 Euros HT à titre d’indemnisation conventionnelle. En 

outre, elles seront majorées d’un intérêt conventionnel fixé à 1 fois et demi le taux d’intérêt légal. Le Client devra en outre verser à 

la S.A.S. Rentokil Initial une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 Euros HT, de plein droit et sans autre formalité. 

Si les frais de recouvrement sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, la S.A.S. Rentokil Initial pourra demander 

une indemnisation complémentaire, sur justificatif.

5) a) Pour mettre en œuvre la responsabilité de la S.A.S. Rentokil Initial, les trois conditions cumulatives suivantes devront être 

réunies :

,• La S.A.S. Rentokil Initial  devra être prévenue par lettre recommandée avec A.R. dans les 48 heures du sinistre

,• La S.A.S. Rentokil Initial devra avoir la possibilité de constater les circonstances de l’implication de sa prestation dans le sinistre

,• La responsabilité de la S.A.S. Rentokil Initial devra être établie sans réserve

Si toutes les conditions précitées sont réunies, la responsabilité de la S.A.S. Rentokil Initial pourra être engagée uniquement en 

cas de dommage matériel et direct causé par ses services chez le Client et ne saurait dépasser la somme totale effectivement 

payée par le Client pour les services fournis par la S.A.S Rentokil Initial, dans la limite des douze derniers mois de prestations. En 

tout état de cause,  la responsabilité de la S.A.S. Rentokil Initial ne pourra être engagée pour tous dommages matériels ou 

corporels survenant dans les établissements du Client du fait d’un usage anormal du matériel mis à disposition pour la réalisation 

de la prestation, ni pour des dommages indirects ou perte de chiffre d’affaires subis par le client. Le client renonce, en 

conséquence, tant pour lui-même que pour ses préposés, à mettre en cause cette responsabilité, et garantit la S.A.S. Rentokil 

Initial contre toute réclamation émanant de ses préposés ou de tiers.

b) Les dommages causés par les nuisibles constituent un aléa dont Rentokil Initial S.A.S. n’a pas la maîtrise car les nuisibles 

peuvent pénétrer librement et naturellement dans les locaux. La S.A.S. Rentokil Initial décline donc toute responsabilité pour les 

dommages causés par les nuisibles aux installations, machines, matériels, marchandises et objets divers contenus dans les locaux.

c) La S.A.S. Rentokil Initial dégage sa responsabilité si des précautions élémentaires de sécurité, à prendre par le client, n’étaient 

pas respectées.

d) Les cas de force majeure entraînent la suspension de ses engagements, ainsi que les grèves ou les mouvements sociaux 

affectant directement ou indirectement la S.A.S. Rentokil Initial.

6) Toute contestation qui pourrait survenir à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution des présentes conventions sera 

soumise aux tribunaux de Paris. Ils auront compétence exclusive même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de demandeurs, 

et ce nonobstant toutes clauses contraires.

7) Tous les devis sont établis pour une période de 30 jours. Passé ce délai, la S.A.S. Rentokil Initial se réserve le droit de changer 

les conditions.

8) Chacune des parties au contrat s’engage à :

a) Respecter les lois et règlements applicables à la lutte contre la corruption ;
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b) Mettre en place et maintenir pendant toute la durée du contrat des règles et des procédures de bonne conduite, pour assurer la 

conformité aux exigences du point a. ci-dessus ;

c) S’assurer que ses salariés et/ou représentants ne sollicitent directement ou indirectement le paiement, ou une offre de paiement, 

ou toute chose de valeur que ce soit sous la forme d’une compensation, d’un cadeau ou d’un paiement en espèces, ou de toute 

autre forme d’avantage, de l’autre partie, de ses employés, agents ou représentants, dans le cadre de cette relation contractuelle ;

d) Faire connaître à l’autre partie, dans les plus brefs délais, toute sollicitation financière indue ou tout autre avantage de quelque 

nature qu’il soit reçu par l’autre partie dans le cadre de la relation contractuelle ;

La partie lésée pourra mettre un terme au contrat immédiatement après en avoir informé l’autre en cas de violation manifeste par 

cette dernière de l’une des dispositions ci-dessus.

9) Rentokil Initial est susceptible de traiter des données personnelles dans le cadre de la gestion et l'exécution du présent contrat, 

et pour proposer des produits et services qui pourraient intéresser le Client, dans le respect de la législation applicable aux 

traitements de données personnelles, et conformément à sa politique de confidentialité consultable sur le site internet :

https://www.rentokil-initial.com/site-services/cookie-and-privacy-policy/privacy-policy/french_privacy_notice.aspx

La personne concernée peut s'y opposer, à tout moment, en adressant sa demande à Rentokil Initial par e-mail : 

lpo.france@rentokil-initial.com. Néanmoins, Rentokil Initial continuera à communiquer au Client toute information nécessaire à 

l'exécution des services dans le cadre du contrat.

13-27, AVENUE JEAN MOULIN, PARC DE LA CERISAIE, STAINS, 93240

 CEDRIC FERREIRA CARDOSO

 cedric.ferreira@rentokil-initial.com

Responsable de Secteur:

Téléphone Resp. de Secteur 

:

Téléphone agence:

E-mail Resp. de Secteur:
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